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Question écrite
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Question publiée au JO le : 24/10/2017

Texte de la question

Mme Michèle Peyron appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'annualisation ou la
modélisation des heures de travail des emplois de vie scolaire et des assistantes de vie scolaire. Les AVS et EVS
sont généralement des contrats aidés de type contrat unique d'insertion, ce sont donc des contrats de droit privé. Les
AVS et EVS n'ont pas une rémunération importante, environ 680 euros de salaire net par mois pour 20 heures
hebdomadaires. Plusieurs soulignent travailler 24 heures par semaine, sans que ne soit décomptées leurs heures
supplémentaires, malgré leur bas salaire. Cela est justifié en raison du nombre plus importants de semaines de
congé, supérieurs au cinq semaines légales. Il s'agit donc de « rattraper » ces congés en ne rémunérant pas les
heures supplémentaires. Or le principe d'une annualisation de temps de travail imposée au salarié en contrat CUI-
CAE, rémunéré sur la base de 20 heures hebdomadaire, est illégal. Il fait l'objet d'une condamnation systématique
devant les tribunaux prud’homaux. De plus, le ministère de l'éducation nationale a, dans une recommandation en
2016, demandé de cesser le recours à cette pratique aux rectorats. Il semble pourtant que cette pratique soit toujours
en cours. Les AVS et EVS sont pourtant des acteurs essentiels pour le bon fonctionnement des établissements
scolaires et l'accompagnement des élèves. Aussi, elle lui demande de réaffirmer cette interdiction afin que cette
pratique cesse.
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